
 

LIGNE 

           

 

       

            32     

        BOURG-SAINT-MAURICE (LE BERARD) 

  CORRESPONDANCE BOURG-SAINT-MAURICE 

          

      

 

GRILLE HORAIRES   
(les horaires intermédiaires sont donnés à titre indicatif)  

     La Région vous transporte 

Antenne régionale des transports interurbains et scolaires en Savoie                       

L’Adret                                                                                                                                                                                       

1 rue des Cévennes                                                                                                            

73008 Chambéry cedex                                                                                                       

04 26 73 33 99 

 

Communauté de Communes Haute Tarentaise 

Rue Célestin Freppaz 

73707 Seez cedex 

04 79 41 01 63 

 

 

Point d'arrêt Q = Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi Mercredi 

Commune Point d'arrêt conventionné 
Aller 
matin 

Retour 
midi 

Retour 
soir 

Retour 
soir 

Aller 
matin 

Retour 
midi 

Retour 
soir 

BOURG SAINT              
MAURICE 

LE BERARD 7h05 - 17h55 - 7h05 13h55 - 

BOURG SAINT         
MAURICE 

MONTVENIX 7h10 - 17h50 - 7h10 13h50 - 

BOURG SAINT           
MAURICE 

LA CHAL 7h20 - 17h40 - 7h20 13h40 - 

BOURG SAINT             
MAURICE 

LE PLAN 
7h35 
(1) 

- 17h25 - 
7h35 
(1) 

13h30 - 

(1) Correspondance avec le circuit n° 07 pour la Cité scolaire de Bourg Saint Maurice. 


